
ZAC DU MESNIL

ANNEXE 4 AU CCCT

CAHIER DES LIMITES DE PRESTATIONS GENERALES



Dans la suite du présent document des limites de prestations générales, on entend par :

• Desserte : le réseau structurant

• Branchement : la liaison entre le réseau structurant et la distribution intérieure, y compris comptage suivant 
le cas. (Prestations réalisées par les concessionnaires)

• Raccordement : distribution de l’installation après comptage ou extrémité de branchement

• CU LHSM : Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole





Domaine public

 raccordement

 Citerneau AEP 
ou Fosse à compteur calorifugé 

Conduite de raccordement

branchement

Vanne d’isolement

 Réseau de desserte

Domaine privé

Conduite de branchement

Adduction Eau Potable

Desserte  = réseau structurant dans l’emprise de la voie publique SHEMA, après validation de la CU LHSM

Branchement = prise en charge sur le réseau structurant, conduite, vanne 
d’isolement, coffret de comptage calorifugé

Réalisé au frais du constructeur par le  
concessionnaire après demande du constructeur.

Raccordement Constructeur après avis SHEMA (position du 
citerneau).

Domaine public

 raccordement
Regard ou boîte à passage 

direct

branchement

Raccordement

 Réseau de desserte

Domaine privé

Canalisation de branchement

Collecte des eaux usées

Desserte  = réseau structurant dans l’emprise de la voie publique SHEMA, après validation de la CU LHSM

Branchement = raccordement sur le réseau structurant, canalisation (Ø160 ou 
200 mm) et boîte à passage direct ou regard en attente

Réalisé au frais du constructeur par le  
concessionnaire  après demande du constructeur.

Raccordement Constructeur après avis SHEMA (position du regard de 
branchement).



Domaine public

 raccordement
Regard de branchement ou 

boîte à passage direct

branchement

Piquage

 Réseau de desserte

Domaine privé

Canalisation de branchement

Collecte des eaux pluviales

 Raccordement sur une conduite

Desserte  = réseau structurant dans l’emprise de la voie publique SHEMA, après validation de la CU LHSM

Branchement piquage sur le réseau structurant, canalisation et regard de 
branchement

Réalisé au frais du constructeur par le  
concessionnaire  après demande du constructeur.

Raccordement : canalisation Constructeur après avis de la SHEMA (position du 
regard de branchement).

Raccordement dans une noue

Domaine public

 raccordement
Regard ou boîte à passage 

direct

branchement

Noue de collecte

Domaine privé

Canalisation de branchement

Desserte  = réseau structurant dans l’emprise de la voie publique SHEMA, après validation de la CU LHSM

Raccordement dans la noue, ouvrage de descente d’eau maçonné, canalisation 
et regard de branchement

Réalisé au frais du constructeur par le constructeur 
sous contrôle de la SHEMA

Raccordement : noue Constructeur après avis de la SHEMA (position du 
rejet).

 Réseau de desserte

Ouvrage de raccordement



Domaine public

 raccordement

Conduite de branchement

branchement
Vanne d’isolement

 Réseau de desserte

Domaine privé

Prise en charge

Desserte en gaz naturel

Desserte  = réseau structurant dans l’emprise de la voie publique SHEMA et concessionnaire

Branchement lors de la réalisation des ouvrages = conduite par fonçage sous 
chaussée existante, vanne, coffret de branchement (coffret encastré dans muret 
technique en limite de propriété)

Réalisé au frais du constructeur par le  
concessionnaire  après demande du 
constructeur.

Raccordement : installation ou branchement décidés après la pose des ouvrages 
communs)

Constructeur après avis  SHEMA (position du 
coffret)

Coffret de branchement



Domaine public

 raccordement

Câble de branchement branchement

 Réseau de desserte – réseau public BT

Domaine privé

Desserte en électricité basse tension – tarif bleu – puissance < 36 kVA

Desserte  = réseau structurant basse tension dans l’emprise de la voie publique SHEMA et concessionnaire

Branchement = fonçage sous chaussée, câble, coffret de branchement Réalisé au frais du constructeur par le 
concessionnaire après demande du constructeur

Raccordement : installation Constructeur selon la norme en vigueur après avis 
SHEMA (position du coffret).

Coffret de branchement

Domaine public

 raccordement

Câble de branchement BT branchement

 Poste public transformateur HTA/BT

Domaine privé

Desserte en électricité basse tension – tarif jaune – puissance entre 36 kVA et 250 kVA

Coffret de coupure

Poste transformateur HTA/BT + alimentation HTA SHEMA et concessionnaire

Branchement = fonçage sous chaussée, câble, raccordement sur poste 
transformateur

Réalisé au frais du constructeur par le 
concessionnaire après demande du constructeur

Raccordement : installation Constructeur selon la norme en vigueur après avis 
SHEMA (position du coffret).



Domaine public

 raccordement

Câble de branchement HTA branchement

 Réseau de desserte

Domaine privé

Desserte en électricité moyenne tension – tarif vert – puissance > 36 kVA

Poste transformateur HTA/BT + alimentation HTA Réalisé au frais du constructeur par le 
concessionnaire après demande du constructeur

Branchement = fonçage sous chaussée, câble, raccordement sur poste, coffret 
de branchement

Réalisé au frais du constructeur par le 
concessionnaire après demande du constructeur

Raccordement : installation Constructeur selon la norme en vigueur
Coffret de branchement

Poste privé transformateur HTA/BT

Câble de branchement BT

Domaine public

 raccordement

Fourreaux et câbles de branchement
branchement

desserte

Domaine privé

Desserte en réseaux de télécommunication (téléphone et fibre)
Desserte  = réseau structurant dans l’emprise de la voie publique SHEMA et concessionnaire

Branchement = fonçage sous chaussée, fourreaux aiguillés, citerneau Réalisé au frais du constructeur par le concessionnaire 
après demande du constructeur

Raccordement : installation Constructeur selon la norme en vigueur après avis 
SHEMA ( position de la chambre).

Câblage Concessionnaire sur la demande et à la charge 
financière du constructeur

Citerneau ou chambre de tirage

Chambre de tirage
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